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ENTRETIEN DES CHEMINS 
 

 Une opération de nettoyage de chemins publics a été décidée par le conseil municipal.  Afin de sensibiliser les 
différents utilisateurs de ces chemins,  un appel aux bénévoles est lancé. Deux matinées sont programmées pour la fin 
du mois dôoctobre sur le chemin reliant le village dôArtie ¨ celui de Froidefont-Haut. Il sôagit du samedi 25 octobre et du 
dimanche 26 octobre, de 9h à 13h les deux jours.  
 
 Les personnes int®ress®es (pour lôune des matin®es ou les deux) sont pri®es de se faire conna´tre ¨ la mairie 
(05.55.85.33.21) avant le 22/10 pour faciliter lôorganisation, en indiquant le mat®riel quôelles pourraient apporter et utili-
ser elles-m°mes. Il est pr®cis® que la mairie d®cline toute responsabilit® en cas dôaccident. Chaque participant b®n®vole 
doit être couvert par sa propre assurance en responsabilité civile. 
 
 Cette op®ration vise ¨ permettre lôutilisation des chemins par tous. Nous comptons sur les bonnes volont®s pour 
faire de  cette première un succès. Par avance, le maire et le conseil municipal remercient chaleureusement tous les 
participants ; un repas amical clôturera les deux jours de travaux. 

 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES  
 
 Suite ¨ plusieurs demandes dôhabitants de notre commune li®es ¨ la collecte des ordures m®nag¯res, une r®-
union a eu lieu avec les responsables du SIRTOM. La mise en place de containers collectifs pour le ramassage des or-
dures ménagères pose plusieurs problèmes. 
  
1) le lieu de stockage : ce nôest pas toujours possible sur le domaine public sans que cela g°ne la circulation ; sur un 
terrain priv® : il faut avoir lôaccord du propri®taire et des riverains ; qui accepte dôavoir les containers devant sa maison 
ou son jardin ?  
 
2) lôentretien : un container doit °tre nettoy® de mani¯re r®guli¯re pour ®viter les mauvaises odeurs. Cela implique une 
camionnette ®quip®e dôune r®serve dôeau avec nettoyeur haute pression ; la commune nôen poss¯de pas. Une entrepri-
se priv®e pourrait °tre sollicit®e. Le co¾t de nettoyage et dôentretien serait tr¯s ®lev® pour le budget communal. 
 
3) le dépôts des ordures par des gens de passage et ne résidant pas sur la commune : lôexp®rience montre que 
des containers dispos®s au bord dôune route d®partementale se remplissent tr¯s vite et cela induit automatiquement une 
nuisance pour les riverains 
 
 La solution préconisée est le container individuel pour tous les foyers. Chaque foyer étant responsable de son 
container, cela limite les nuisances. Pour les personnes intéressées, contactez le SIRTOM au 05.55.17.65.10. pour 
connaître la liste des fournisseurs agréés qui vendent des containers compatibles avec les camions de ramassage. 
 
 Enfin, il est rappelé que les ordures ne doivent être déposées sur la voie publique que le mercredi matin, jour de 
collecte. 



Opération «  Composteur individuel  » 
 L'un des objectifs du Grenelle de l'environnement est de réduire de 5kg par an et par habitant la produc-
tion d'ordures ménagères sur les 5 prochaines années, soit 25kg en 5 ans.  
 
 Le SIRTOM souhaite anticiper cette prescription en mettant à disposition le matériel nécessaire pour réaliser son 

compost. Il vous propose d'acquérir, pour une participation de 30  maximum, un pack comprenant : 

 - un composteur individuel de 400L ou 600L en polypropylène (plastique) recyclable, 
 - un mélangeur, 
 - un bio-seau permettant de transporter ses déchets de cuisine vers le composteur, 
 - un guide du compostage. 
 
  D¯s ¨ pr®sent, vous pouvez en faire la demande aupr¯s de la Mairie. Vous 
serez ensuite informé des modalités de règlement, de la date de livraison à laquel-
le vous pourrez retirer le matériel et recevoir une formation sur le compostage. 
  Pour tous renseignements compl®mentaires, vous pouvez  
contacter le SIRTOM au 05.55.17.65.10. 

Feux dô®cobuage 
 Il est rappel® ¨ tous les habitants que, conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral en vigueur, tout feu dô®cobuage est 
interdit ¨ moins de 200 m dôun espace bois® du 15 f®vrier au 31 mai et du 1er juillet au 30 septembre de chaque ann®e. 
Pour les ann®es de s®cheresse, un arr°t® compl®mentaire peut °tre pris pour ®largir le p®rim¯tre de lôinterdiction ou 
prolonger la p®riode dôinterdiction. 
 De plus, lorsque vous allumez un feu, soyez vigilants et prenez un maximum de précautions. 

La rentrée des classes  
 Pour cette nouvelle année scolaire, la répartition des élèves du regroupement pédagogique intercommunal Saint 
Cernin / Lissac est la suivante : 

 

  Le projet p®dagogique de lôann®e du r®seau rural dô®ducation a pour th¯me la danse. Les travaux dôagrandisse-
ment de lô®cole de Lissac ayant ®t® r®alis®s dans les d®lais, les ®l¯ves de Mme TERROU ont pu int®grer la nouvelle 
salle de classe. Lôextension de lô®cole a permis de cr®er une salle de repos et des sanitaires suppl®mentaires. 

Lissac sur Couze      Saint Cernin de Larche    

Mme TERROU 18 en Grande section et  
7 en CP 

  Mme GUILLON 16 en Petite section et  
13 en Moyenne section 

M. RUEFLI 10 en CP et 16 en CE1   Mme DELPECH 15 en CM1 

Mme TONDINI 9 en CE1 et 17 en CE2   Mme PALATSI 25 en CM2 

Total  77 ®l¯ves     69 ®l¯ves 

MAIRIE 

Heures d’ouverture : 
Lundi : 8h/12h - 14h/18h 

Mardi : 8h/12h 

Mercredi : 8h/12h - 14h/18h 

Jeudi : 8h/12h 

Vendredi : 8h/12h - 14h/17h 
 

Tél. : 05.55.85.33.21 

Fax : 05.55.85.32.79 
 

Site Internet :   www.lissacsurcouze.com 

Adresse électronique :  

lissac.mairie@orange.fr 
 

 

L’Agence Postale  

Communale, dans la mairie, est 

ouverte du lundi au vendredi  

de 8h à 11h30. 
Réalisé et imprimé par nos soins. 

Vue extérieure de la salle de repos. 


